
 

 
ELECTION  AU  COMITÉ  DIRECTEUR  

 DU  COMITE DÉPARTEMENTAL DE  TIR  DE  L’INDRE 
  

Samedi 12 Octobre 2024 
 

 

APPEL  à  CANDIDATURE 
 

Nom  ................................................................. Prénom .....................................................................  

Date de naissance : ............................................  

Adresse .............................................................  ..................................................................................  

N° de licence .....................................................  

Nom de la société .............................................. N° de la société ........................................................  

Déclare présenter ma candidature au Comité Directeur du Comité Départemental de TIR de l’Indre lors 

de l’Assemblée Générale du Samedi 12 Octobre 2024 

 

 

 

Fait à  ......................................... le  .....................................   

 

Signature 

 

 

 -------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------  
 

 

 

ATTENTION 
 

La candidature est à adresser à :  

Monsieur Jean Emmanuel FRONTERA  -  4 la Pinellerie – 36290  AZAY LE FERRON   

par lettre recommandée avec accusé de réception  avant le 23 Septembre 2024.  
Les envois groupés ne seront pas pris en compte. 

 

Pour le Comité Directeur, le Président 

 

 

Jean-Emmanuel FRONTERA 

 

 

Pour être éligible au Comité Directeur du Comité, il faut : 
- être licencié depuis plus de 6 mois au jour de l’élection 

- être en règle de ses cotisations 2024/2025 

- être âgé de 18 ans au jour de l’élection 

- avoir fait acte de candidature auprès du Président avant le 23 Septembre 2024 



 

PROCURATION 
 

 

Conformément à l’article 11 des statuts du Comité Départemental de Tir de l’Indre, il vous est 

possible de vous faire représenter à l’Assemblée Générale Elective du samedi 12 Octobre 2024 à l’aide de 

ce pouvoir. 

 

Rappel de l’article 11 des statuts du Comité Départemental de Tir de l’Indre  
 

Toute société qui ne pourrait assister à l’Assemblée Générale pourra se faire représenter par un autre 

délégué appartenant à une société adhérente. 

Aucun représentant ne peut cumuler plus de 2 pouvoirs. 

 

 

Je soussigné (nom et prénom) ..............................................................................................................  
 

Président de la société de  ................................................, donne pouvoir à........................................  
 

et autorise à agir en mon nom et à me représenter à l’Assemblée Générale du 12 Octobre 2024. 

 

A ....................................... , le .................................... 2024 

 

 

 

Signature 

 

 

 

 


